
Les imprimés de demande ou de renouvellement d’agrément

Intervention hors EPS pour 1 
ou 2 séances

Autorisation du directeur
Imprimé restant à l’école

Imprimé IBO

Intervention au-delà de 2 
séances et avant la première 

en EPS

Autorisation du directeur
Etablissement de l’imprimé
Envoi à l’IEN en 1 exemplaire un mois 
avant l’intervention

Renouvellement uniquement Première demande
(avec les demandes de 

renouvellement possibles)

L’IEN émet un avis et demande 
une commission spécialisée
Session d’agrément et avis des 
membres de la commission
Ajout dans le fichier de 
circonscription
Envoi de l’imprimé signé à la 
DSDEN

Les services vérifient les extraits 
de  casier judiciaire
Vérification par le CPD
Le DASEN accorde ou refuse

Retour d’un imprimé signé à l‘école et à l’IEN en version numérisée

Cas d’une personne 
rémunérée : joindre le 
diplôme
Cas d’un intervenant à l’année 
: joindre la programmation et 
l’emploi du temps. 

Cas d’une personne rémunérée 
: pas de vérification du casier 
judiciaire car réalisée en amont 
par d’autres services de l’Etat.

Synthèse des fichiers numériques de circonscription en un fichier 
numérique académique pour les intervenants bénévoles (nom, nom 
patronymique, prénom, date et lieu de naissance)

Réalisation du fichier numérique des 
intervenants rémunérés par les services de 
l’IA
(intervenants MNS, intervenants en structure 
autres, intervenants territoriaux…)

Imprimés IBR et IRR

Les services vérifient les extraits 
de  casier judiciaire
Vérification par le CPD
Le DASEN accorde ou refuse

L’IEN émet un avis et accorde ou 
non après vérification des 
coordonnées des intervenants par 
le CPC sur le fichier académique
Envoi de l’imprimé signé à la 
DSDEN


